1
R-3579-2005 UMQ – 1, Document 1

Mémoire de l’UMQ

[image: image1.png]7N\
UMQ

UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC






[image: image4.png]YHC

Environnement




Régie de l’énergie du Québec

277, Riverside • Saint-Lambert • J4P 1A5 • QUÉBEC • Canada

téléPhone : (450) 466-9710 • télécopie : (450) 466-4205 • yhc@videotron.ca
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007

R-3579-2005

Mémoire de l’UMQ

UMQ-1, Document 1

17 novembre, 2004

Préparé par Yves Hennekens

Pour l’Union des municipalités du Québec

[image: image3.png]YHC

Environnement





Table des matières :

3Introduction

1.
Coût de service
4
1.1.
Contexte
4
1.2.
Préoccupations de l’UMQ
5
1.3.
Croissances et prévision des coûts des charges du CSP pour les technologies de l’information
6
1.4.
Recommandations
10
2.
Stratégie tarifaire
11
2.1.
Modification du seuil de facturation de la puissance G
11
2.2.
Impacts de la modification pour la consommation des usines de filtration, d’épuration et les stations de pompages municipales
11
2.3.
Impacts économiques pour les municipalités
12
2.4.
Analyse
15
2.5.
Recommandations
15
3.
Sommaire des recommandations de l’UMQ
17
3.1.
Recommandation portant sur les charges du CSP dans le domaine des technologies de l’information
17
3.2.
Recommandation portant sur la modification du seuil de facturation de la puissance G
17


Introduction

Dans la présente cause, l’UMQ désire aborder deux éléments qu’elle considère importants et dont les développements futurs auront des conséquences directes sur les clientèles et en particulier pour la clientèle municipale.

L’UMQ estime d’abord que la modification proposée au tarif G sur le seuil d’application de la prime de puissance aura un impact économique négatif et indu pour les dépenses en électricité des municipalités. Nous croyons également que cette modification proposée est en contradiction avec l’argumentation du Distributeur et la décision de la Régie à propos de la demande de l’UMQ dans le dossier R-3541-2004, sur l’importance et le rôle utilitaire de la puissance comme outil de gestion dans les tarifs généraux.

Sur cet élément, l’UMQ fera la preuve que l’abandon suggéré du seuil de puissance aura des impacts négatifs discriminatoires pour les municipalités alors que celui-ci, selon la preuve du Distributeur, n’aura pas d’effets négatifs pour les autres clientèles.

Le deuxième aspect que l’UMQ tient à traiter dans son mémoire concerne le volume et les hausses de coûts facturés par le CSP pour les technologies de l’information.  L’UMQ estime que ces coûts ont non seulement un impact important pour le Distributeur puisqu’ils obligent ce dernier à ajuster ses revenus requis mais aussi des répercussions significatives sur les gains de productivité futurs pour le Distributeur.

À la lecture de la preuve et des réponses du Distributeur, nous constatons que le projet SIC qui est bien documenté, ne représente qu’une partie des coûts et des investissements dans ce domaine.  Toutefois, pour les autres systèmes et projets, il nous est difficile de faire un suivi précis des coûts et des gains envisagés dans leur utilisation ou implantation.  Un point notable à souligner est que les années 2004 à 2008 semblent constituer une période charnière pour laquelle les prévisions signalent d’importantes fluctuations à la hausse des coûts d’exploitation et des gains de productivité.

1. Coût de service

1.1. Contexte

Dans sa preuve, le Distributeur indique que son coût de service s’élève à 10 051 M$ en hausse de 508 M$ par rapport à l’année 2005.
  Il amène également les précisions suivantes sur les coûts reliés aux technologies de l’information du CSP :

« L’année 2006 correspond à l’année où les besoins du projet SIC sont les plus importants en termes de charge d’exploitation. Ainsi plus de 12 M$ seront nécessaires l’année prochaine pour former plus de 1000 personnes, pour assurer à la fois l’entretien des anciens systèmes et des nouveaux systèmes clientèle ainsi que pour commencer à informer la clientèle particulièrement en matière de présentation de factures. »

Et concernant le budget d’investissement, le Distributeur affirme :

« Il est important de rappeler que les dépenses d’amortissement, les frais financiers et le rendement liés aux investissements, comptent pour plus de 50% de l’ensemble des coûts directs du Distributeur.

Dans ce contexte, le Distributeur entend revoir le cadre de planification de ses investissements et proposera à la Régie une démarche et des indicateurs plus structurés qui lui permettront de mieux justifier ses intentions et d’obtenir l’aval de la Régie, notamment pour les investissements requis pour assurer la pérennité du réseau de distribution. »

À la lecture de la preuve, nous constatons l’importance croissante des coûts associés aux services et aux investissements nécessaires dans le domaine des technologies de l’information.  On comprend que ces coûts correspondent en partie aux besoins du projet SIC mais sont aussi reliés à d’autres projets ou services dans le même domaine.  En effet, en réponse à la question 4 de la demande de renseignement de l’UMQ, le Distributeur confirme que la facture 2006 porte sur près de 200 applications/systèmes.

« Les coûts de développement et d’exploitation de ces applications comptent pour 73 M$ dans 88 M$ facturés par ces deux domaines. Compte tenu du nombre important de ces systèmes et de la complexité des appellations techniques, cette liste peut se résumer comme suit :

DCartes et Maintenance (MDGSR) (2 appl.)


3,5 M$

Gestion des abonnements (SGA et autres) (136 appl.)
34,3 M$

SIC (6 modules)






19,5 M$

Autres (46 modules)





15,7 M$

Il est à noter qu’il y a très peu de changements dans la liste des applications/systèmes utilisés par le Distributeur depuis 2002. »

1.2. Préoccupations de l’UMQ

Dans un premier temps, l’UMQ se préoccupe de l’importance de la hausse des coûts liés aux charges de services partagés en particulier dans les technologies de l’information et de sa relation avec la hausse des coûts de service du Distributeur.  De plus, la complexité des enjeux que représentent les coûts des nouveaux systèmes, les systèmes actuels, les gains en productivité et les prévisions du Distributeur, soulèvent également plusieurs interrogations.

Nous sommes conscients qu’il s’agit de transformations importantes qui sont entreprises par HQ et le Distributeur en ce qui concerne les technologies de l’information.  Ces coûts correspondent à des investissements qui devront améliorer la performance et la productivité du Distributeur et d’Hydro-Québec.  Mais on constate également que la proportion des charges attribuées au Distributeur pour les technologies de l’information grossit d’une année à l’autre et représentera plus de 63 % des charges totales facturées par le CSP à la fin de l’année 2005.

Alors que les tenants et les aboutissants du projet SIC ont été circonscrits de façon spécifique dans la cause R-3491-2002 et dans la décision de la Régie concernant le suivi à donner, ceux concernant les autres systèmes se trouvent peu expliqués ou présentés dans les preuves.  On doit cependant comprendre qu’à la lumière de la réponse du Distributeur, le projet SIC représente moins du tiers des dépenses dans le domaine des technologies de l’information.

Une première question se pose sur la compréhension de l’évolution des coûts.  Et une deuxième problématique est d’évaluer la performance de ces investissements.  On sait à quel point l’exercice des prévisions sur des horizons de plusieurs années est difficile et à la limite aléatoire surtout dans le domaine des technologies de l’information.

La performance des projets et des investissements pour les technologies de l’information est étroitement liée à leurs coûts.  L’évolution des coûts n’est pas une indication que les projets ne sont ou ne seront pas performants toutefois, elle donne une bonne indication sur les besoins pour le rendement futur et sur les hausses de productivité escomptées avec l’implantation des projets.  Plusieurs cas de figures dans les secteurs privé et public ont démontré les dangers de ce genre d’investissements majeurs dont les coûts substantiels sont venus mitiger la performance ou l’utilité de ces projets.

Après étude des données disponibles sur le projet SIC (Tableaux 5 et 6) force est de constater que les fluctuations dans les coûts et les gains de productivité seront élevées au cours des trois ou quatre prochaines années.  Ces indications nous portent à croire que ces années constitueront une période cruciale sinon importante sur le plan technique et économique dans l’implantation des nouveaux systèmes.  Pourtant lors d’une rencontre technique portant sur les exercices du balisage effectué par le Distributeur et en réponse à une question poser sur les gains en productivité des projets informatiques sur la diminution du travail de bureau, les gens de HQD ont répondu qu’il n’y avait pas de garantie de résultats.

1.3. Croissances et prévision des coûts des charges du CSP pour les technologies de l’information

L’analyse des données sur les charges du CSP à HQD pour les années 2000 à 2006 pour les technologies de l’information fournies dans les quatre dernières causes, nous conduit à plusieurs constatations.  D’abord on remarque une augmentation importante des charges jusqu’à 2005.  On constate également des écarts dans les prévisions qui, de 2000 à 2002, sous-estiment les dépenses réelles.  À partir de 2003, les données fournies par le Distributeur font la distinction entre les charges et les investissements.  Et finalement, en considérant les investissements, on remarque une augmentation des coûts jusqu’en 2006.

En se basant sur les dépenses de l’année 2000, on calcule une augmentation de 22,7% des dépenses en 2001, de 21,8% en 2002, de 39,8% en 2003, de 48,5% en 2004 et de 58,7% en 2005.  Calculée sur la base des coûts de l’année précédente, ces augmentations sont respectivement de 22,7%, -0,8%, 14,8%, 6,2% et 6,9% qui correspondent à une hausse moyenne de 10% entre 2000 et 2005.

En termes monétaires, ces augmentations des dépenses totalisent des montants considérables dont les impacts tarifaires probables peuvent être significatifs.  Par exemple, de 2000 à 2005, la différence des montants dépensés selon les dépenses totales de l’année 2000 qui étaient de 74,9 M$ totalisera 143,4 M $.  Analysées d’un autre angle, les différentes hausses annuelles cumulées d’une année à l’autre depuis 2000 jusqu’en 2005 signifieront une hausse de 36,9 M $ des dépenses.

Tableau 1 : Différence des coûts et des estimations pour les technologies de l'information du CSP d'une année à l'autre (M$)
	Sources
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	R-3492-2002 Phase 1
	74,9
	83,9
	80,9
	
	
	
	

	R-3492-2002 Phase 2
	
	91,9
	91,2
	
	
	
	

	R-3541-2004
	
	
	
	78,2
	76,4
	73,7
	

	R-3541-2004 Avec investissement
	
	
	
	104,7
	112,8
	119,0
	

	R-3579-2005
	
	
	
	
	72,7
	73,4
	74,3

	R-3579-2005 Avec investissement
	
	
	
	
	111,2
	118,9
	117,8


Tableau 2 : Évolution des coûts et des estimations pour les technologies de l'information du CSP d'une année à l'autre (M$)
	Coûts
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	Total

	Évolution des coûts (M$)
	74,9
	91,9
	91,2
	104,7
	111,2
	118,9
	117,8
	710,6

	Évolution des coûts selon l’année 2000 (%)
	
	22,7%
	21,8%
	39,8%
	48,5%
	58,7%
	57,3%
	

	Évolution des coûts (%)*
	
	22,7%
	-0,8%
	14,8%
	6,2%
	6,9%
	-0,9%
	


*R-3541-2004 Avec investissement et R-3579-2005 Avec investissement

Tableau 3 : Écarts des coûts selon les charges de l'année 2000 (M$)
	Sources
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	Total

(2000-2005)
	Total

(2006)

	R-3492-2002 Phase 1
	9
	6,0
	
	
	
	
	15
	15

	R-3492-2002 Phase 2
	17,0
	16,3
	
	
	
	
	33,3
	33,3

	R-3541-2004
	
	
	3,3
	1,5
	-1,2
	
	3,6
	3,6

	R-3541-2004 Avec investissement
	
	
	29,8
	37,9
	44,1
	
	111,8
	111,8

	R-3579-2005
	
	
	
	-2,2
	-1,5
	-0,6
	-3,7
	-4,3

	R-3579-2005 Avec investissement
	
	
	
	36,3
	44,0
	42,9
	80,3
	123,2

	Total des écarts
	17,0
	16,3
	3,3
	1,5
	-1,2
	-0,6
	36,9
	36,3

	Total des écarts incluant Investissement
	17,0
	16,3
	29,8
	36,3
	44,0
	42,9
	143,4
	186,3

	Différence sur les estimés
	8,0
	10,3
	
	-1,6
	-0,1
	
	16,6
	16,6


Tableau 4 : Écarts des coûts selon les charges de l'année 2000 (M$)
	
	2000-2006
	Moyenne
	2000-2005
	Moyenne

	Total des écarts
	48,5%
	8,1%
	49,3%
	9,9%

	Total des écarts incluant Investissement
	248,7%
	41,5%
	191,5%
	38,3%

	Différence sur les estimés
	22,2%
	3,7%
	22,2%
	4,4%


Il est intéressant de considérer les données et les prévisions fournies aux tableaux 5 et 6 sur le projet SIC qui indiquent bien que les années 2004 à 2008 constitueront une période clé dans la variation des charges et des revenus requis du Distributeur.  On remarque principalement qu’au courant de cette période 2004-2008, les charges d’exploitation des nouveaux systèmes augmentent de façon importante, celles des exploitations des systèmes actuels diminuent alors que les gains de productivité croissent rapidement entre 2007 et 2008 pour se stabiliser par la suite.

Tableau 5 : Détails des impacts tarifaires sur le revenus requis (Projet SIC)

[image: image2.emf]
Source: R-3491-2002, HQD-4, Document 1

Tableau 6 : Variations des charges (Impact sur le revenu requis du Distributeur)
	Charges (M$)
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	Exploitation des nouveaux systèmes
	101%
	38%
	31%
	-11%
	-13%
	33%
	3%
	-8%

	Exploitation des systèmes actuels
	147%
	108%
	30%
	52%
	2%
	74%
	1%
	1%

	Gains de productivité
	
	
	
	505%
	76%
	4%
	4%
	3%

	Coûts d'exploitation nets
	92%
	24%
	23%
	-68%
	-148%
	50%
	0%
	64%


Les données fournies donnent clairement les indications que d’une année à l’autre la proportion des services fournis par le CSP à HQD grossit et représente plus de 60 % du CSP en ce qui concerne les technologies de l’information.
  La modernisation des systèmes avantagera peut-être plus le Distributeur et le coût de service des abonnés, mais ce sont également ces derniers qui en assument les risques et le coût.

Recommandations

Le suivi des dépenses et des investissements dans les technologies de l’information est un exercice essentiel.  À cet égard, l’exemple du projet SIC est significatif.  Dans ce dossier, suite à la décision D-2002-280 (R-3491-2002), le Distributeur procure à la Régie des rapports qui assurent un suivi du projet.

Comme nous l’avons indiqué plus haut, dans sa réponse à la demande de renseignements de l’UMQ, le Distributeur a résumé la liste de ses systèmes.

DCartes et Maintenance (MDGSR) (2 appl.)


3,5 M$

Gestion des abonnements (SGA et autres) (136 appl.)
34,3 M$

SIC (6 modules)






19,5 M$

Autres (46 modules)





15,7 M$
Tel que le démontrent les tableaux 5 et 6, les données et les prévisions fournies par le Distributeur confirment clairement l’importance des années 2005 à 2008, en ce qui concerne l’évolution et des impacts des nouveaux et des systèmes actuels sur les coûts de l’exploitation des nouveaux systèmes, le coût de l’exploitation des systèmes actuels et les gains de productivité.

Nous croyons qu’il serait utile de pouvoir retrouver un rapport de suivi et un balisage si nécessaire de ces systèmes dans chaque dossier tarifaire.  Ces informations nous permettront de mieux comprendre et de mieux évaluer leurs implications financières et organisationnelles.  Par conséquent, nous suggérons à la Régie de demander au Distributeur d’intégrer le rapport de suivi exigé dans la décision D-2002-280 portant sur le projet SIC dans l’étude annuel du dossier tarifaire du Distributeur.  Le dossier tarifaire du Distributeur devrait au cours des trois prochaines années comprendre une analyse et une présentation des coûts bénéfices liés au développement des projets dans le domaine des technologies de l’information.

Un prochain balisage sur le projet SIC pourrait permettre de comparer les autres compagnies qui utilisent les composantes « My SAP »
 et devrait être effectué dès que possible.

2. Stratégie tarifaire

2.1. Modification du seuil de facturation de la puissance G

« Lors de la dernière cause tarifaire, la Régie a accepté que le Distributeur porte, en deux ans, de 40 à 50 kW le seuil de facturation de la puissance pour la clientèle au tarif G.

« Ainsi, afin d’amorcer cette réforme la Régie demande au Distributeur d’apporter au tarif G les modifications associées à l’augmentation du seuil d’application de la prime de puissance de 40 à 50 kW pour le 1er avril 2005…. Comme seconde étape, le Distributeur devra déposer, dans son prochain dossier tarifaire, une demande d,augmentation du seuil d’application de la prime de puissance du tarif G de 45 à 50 kW pour le 1er avril 2006 accompagnée d’une étude d’impact. »

Tel qu’illustré au tableau 18, le seuil de la facturation de la puissance passerait à 50 kW le 1er avril 2006. Le seuil de la première tranche d’énergie serait augmenté à 15 100 kWh de façon à récupérer les coûts de transport et de distribution auparavant récupérés par la prime de puissance tout en respectant le facteur d’utilisation médian de la catégorie qui s’élève à 42 %.

Dans ce dossier tarifaire, le Distributeur propose une modification du tarif G qui pénalisera en partie la clientèle municipale.  Selon les informations recueillies, les modifications proposées auront généralement comme impact de hausser la facture pour les clientèles municipales dont la consommation est reliée aux besoins en électricité pour les usines de filtration, d’épuration et les stations de pompage dont la puissance appelée se situe entre 45 et 50 kW et dont le FU est supérieur à 42 %.

2.2. Impacts de la modification pour la consommation des usines de filtration, d’épuration et les stations de pompages municipales

La clientèle municipale compte un nombre important d’abonnements au tarif G dédiés à des usages « industriels ».  Nous avons soumis plusieurs documents dans la cause R-3541-2004, qui donnent la liste des usines d’épuration, de filtration et qui prouvent l’importance de ce type d’activité industrielle pour la clientèle municipale.  

Selon les analyses effectuées par l’UMQ, le FU pour les activités industrielles municipales serait supérieur à 42 % et se situerait plutôt entre 60 et 80 %.

En tenant compte de l’analyse fournie par le Distributeur à l’Annexe A de HQD-13, document 1, la résultante anticipée de cette modification serait donc de hausser de 3 à 6% la facture de ces abonnements municipaux.  Cette clientèle « industrielle » municipale se retrouverait en majorité dans le 5% des clients qui subissent une hausse de leurs factures.

2.3. Impacts économiques pour les municipalités

On peut comprendre que la modification proposée par le Distributeur pourrait avoir un impact plutôt neutre pour les besoins conventionnels en électricité i.e. chauffage, éclairage et n’affecterait pas la facture énergétique sinon que de façon marginale.

« Bien que les impacts soient assez variés sur la clientèle, pour plus de 90 % des clients, l’impacts du passage du seuil de facturation de 45 à 50kW se situe entre 0,5% et 0,5% »

Afin de mieux comprendre la réalité municipale dont il est question, nous présentons aux tableaux 7 des données sur la consommation industrielle municipale. Ces données ont été recueillies dans une étude effectuée pour l’AQME et l’UMQ sur la consommation énergétique des municipalités sur un échantillon de municipalités couvrant la majorité des régions du Québec et pour tous les types de municipalité.  Nous présentons également, au tableau 8, un sommaire de cette étude fournissant les données et démontrant l’importance de la consommation électrique en dollar et en joule pour ce même échantillon de municipalités.

Notre analyse de la situation municipale nous porte à croire que l’impact économique serait nettement négatif puisque ce type de consommation « industrielle » peut représenter entre 4 et 33 % des dépenses en électricité de la municipalité (Tableau 7)

Tableau 7 : Proportion de la consommation énergétique pour les activités industrielles municipales
	 

Municipalité

(Selon région et type) 

 

 
	Usine de filtration
	Usine d'épuration
	Station de pompage

	
	% de MJ
	% de $
	% de MJ
	% de $
	% de MJ
	% de $

	 
	CMM
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	4
	MONTÉRÉGIE
	 
	 
	5,8%
	4,3%

	 
	VA
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	5
	CENTRE-DU-QUÉBEC
	23,3%
	18,1%
	 
	 

	6
	LAURENTIDES
	23,0%
	16,3%
	 
	 

	7
	BAS-SAINT-LAURENT
	21,5%
	16,3%
	 
	 

	 
	VC
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10
	MONTÉRÉGIE
	19,2%
	18,7%
	 
	 

	11
	MAURICIE
	 
	19,8%
	16,2%
	8,5%
	8,2%

	12
	OUTAOUAIS
	12,9%
	9,4%
	 
	14,9%
	13,9%

	13
	LAURENTIDES 
	 
	17,1%
	13,4%
	7,2%
	7,7%

	14
	CENTRE-DU-QUÉBEC
	44,6%
	33,9%
	 
	 

	16
	BAS-SAINT-LAURENT
	9,3%
	11,6%
	 
	 

	17
	ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
	 
	10,4%
	9,2%
	19,3%
	17,9%

	 
	PV
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20
	ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
	17,7%
	17,4%
	13,5%
	12,5%
	

	21
	ESTRIE
	 
	39,1%
	32,6%
	 

	22
	BAS-SAINT-LAURENT
	15,7%
	15,1%
	 
	 


Sources : Projet GESEM (2004)

Tableau 7 : Proportion de la consommation en électricité des municipalités
	 

Municipalité

(Selon région et type) 
	Électricité

	
	MJ
	% de MJ
	$
	% de $

	 
	CMM
	 
	 
	 
	 

	1
	LANAUDIÈRE
	12 244 475
	85,14%
	301 488
	89,91%

	2
	MONTÉRÉGIE
	8 907 444
	65,19%
	230 244
	78,29%

	3
	MONTÉRÉGIE
	13 790 844
	97,01%
	358 619
	96,94%

	4
	MONTÉRÉGIE
	10 789 128
	78,10%
	279 144
	85,56%

	 
	VA
	 
	 
	 
	 

	5
	CENTRE-DU-QUÉBEC
	86 348 750
	80,40%
	1 844 015
	86,33%

	6
	LAURENTIDES
	6 281 215
	52,22%
	195 924
	70,42%

	7
	BAS-SAINT-LAURENT
	31 343 832
	100,00%
	720 570
	100,00%

	 
	VC
	 
	 
	 
	 

	10
	MONTÉRÉGIE
	25 935 469
	82,61%
	480 329
	85,89%

	11
	MAURICIE
	12 387 539
	63,71%
	283 387
	71,72%

	12
	OUTAOUAIS
	10 248 271
	91,29%
	251 545
	95,10%

	13
	LAURENTIDES
	23 131 872
	86,51%
	504 495
	90,92%

	14
	CENTRE-DU-QUÉBEC
	14 139 806
	85,36%
	315 647
	89,88%

	15
	LA-CAPITALE-NATIONALE
	9 248 764
	71,48%
	216 402
	79,64%

	16
	BAS-SAINT-LAURENT
	7 958 923
	73,83%
	184 522
	83,39%

	17
	ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
	12 769 412
	86,82%
	254 421
	91,58%

	 
	PV
	 
	 
	 
	 

	18
	CHAUDIÈRES-APPALACHES
	1 366 279
	83,49%
	40 466
	90,68%

	19
	LA-CAPITALE-NATIONALE
	969 239
	49,95%
	45 799
	79,86%

	20
	ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
	7 696 490
	64,53%
	185 053
	78,87%

	21
	ESTRIE
	2 733 739
	96,64%
	72 949
	96,99%

	22
	BAS-SAINT-LAURENT
	3 955 360
	93,36%
	88 614
	95,69%

	23
	LANAUDIÈRE
	2 348 834
	100,00%
	58 785
	100,00%

	25
	MAURICIE
	1 090 159
	70,82%
	35 455
	82,55%

	 
	MRC
	 
	 
	 
	 

	26
	BAS-SAINT-LAURENT
	302 188
	64,56%
	6 750
	76,12%

	27
	MONTÉRÉGIE
	351 878
	47,98%
	7 385
	54,11%

	28
	CHAUDIÈRES-APPALACHES
	876 802
	100,00%
	18 226
	100,00%

	29
	MAURICIE
	1 317 802
	100,00%
	26 646
	100,00%

	30
	MONTÉRÉGIE
	446 184
	80,81%
	8 942
	86,03%


Sources : Projet GESEM (2004)

2.4. Analyse

Nous soulignons que cette modification irait à l’encontre de certains principes défendus par le Distributeur et la Régie elle-même.  Dans sa décision D-2005-34 pour la cause R-3541-2004, en réponse à certaines demandes de l’UMQ, la Régie a statué, sur l’importance de facturer la puissance pour permettre de récupérer les coûts des équipements nécessaires pour répondre à la demande au moment de la pointe.  Même accidentels, les montants associés au dépassement de la puissance souscrite devaient être assumés par l’abonné parce qu’ils représenteraient les coûts pour le Distributeur.

La modification proposée dans la présente cause s’ajoute à la modification apportée dans la cause R-3541-2004 (qui haussait le seuil d’application de la prime de puissance de 40 à 45 kW) qui en modifiant le calcul vient répartir une partie des coûts initialement associés à la puissance en haussant le prix de l’énergie de la première tranche.  Ces modifications du seuil de facturation imposent de façon indirecte un FU médian de 42% qui pénalisera les abonnés dont les FU sont supérieurs.

Dans la cause précédente, le Distributeur présentait la composante « puissance » et son mécanisme comme un outil de gestion pour l’abonné.  C’est à ce titre, que nous ne croyons pas approprié d’enlever cet outil pour ces clientèles dont la puissance se situe entre 40 et 50 kW.  De plus, les analyses fournies par le Distributeur sur la modification proposée prouvent également que l’abandon de cette modification n’aurait pas d’impact négatif pour les autres consommateurs sinon que de maintenir le statu quo.

2.5. Recommandations

Les caractéristiques spécifiques de consommation des municipalités, font en sorte que la modification proposée par le Distributeur affecte directement les dépenses en énergie du secteur municipal  Dans les faits, cette modification récompense les consommateurs ayant un moins bon facteur d’utilisation au détriment des consommateurs plus efficaces.  Vue sous cette optique, nous ne croyons pas qu’il s’agit là d’un bon signal de prix malgré les autres avantages que cette modification pourrait apporter.  Faute d’être plus simple, la structure actuelle est plus transparente et plus équitable pour tous les types de consommation.

L’UMQ s’oppose à la modification proposée.  Nous insistons sur le fait que l’abandon de cette modification proposée n’aurait pas d’impact négatif pour les autres consommateurs sinon que de maintenir le statu quo.  

3. Sommaire des recommandations de l’UMQ

3.1. Recommandation portant sur les charges du CSP dans le domaine des technologies de l’information

Dans un premier temps, nous recommandons d’intégrer le suivi exigé dans la décision D-2002-280 portant sur le projet SIC dans l’étude annuelle du dossier tarifaire du Distributeur.  Cette intégration devrait être accompagnée d’un rapport de suivi similaire  pour les autres principaux systèmes et projets listés par le Distributeur dans sa réponse à la demande de renseignement de l’UMQ.

L’UMQ considère nécessaire et important d’effectuer un balisage de ces systèmes et projets et confirme son intérêt à ce que l’exercice de balisage entrepris dans la cause précédente soit poursuivi.  Les rapports et les conclusions de ce balisage pourront être discutés de rencontres techniques ou déposés dans le dossier tarifaire de la ou des prochaines années.

3.2. Recommandation portant sur la modification du seuil de facturation de la puissance G

En raison des motifs soulevés par l’UMQ dans sa preuve, nous recommandons l’abandon de la proposition de modification du tarif G.  L’UMQ juge la structure actuelle plus transparente et plus équitable pour tous les types de consommation.  Elle insiste sur le fait que cet abandon de la modification proposée n’aurait pas d’impact négatif sur la facture actuelle des consommateurs ni sur les revenus du Distributeur.
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